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;; ~~ES Le, IO/J2/I978 

F\'."'J.:'S VERBAL DE _. ,c,i2 . .3EMBLEE GENERALE DU 
J~/ II/I978 

L'an mille neuf cent soixante dix huit et l e Jeudi 30 
!~vaubrP s 0 sont r éunis en Assemblée G6nérale, les copronri~taires de 
la Pr edinu Ièr e tranche sur convo ~ations distribuées par l e Conseil 
Syndical à l .? effet de ds li bérG.1-~ t>\.A.~ 1' ordre du j ou.r suivant : 

Ordre du •'.:) t' : 

T 0 ;-· ~·;,:~~tis à .la SAGI pour J e-5 comp:tes du OI/IO/I976 au 30/09/19 77 
du OI/I0/1977 au 21/02/1978 

2 °/ Rappor t .1'activité du Conseil Syndical 
3°/ Quitus ~u Conseil Syndical pour les compte du 22/02/78 au 

3I/I2./ I9 78 
4° / Elect i on du C,_;_,:;:; -.. j_l S~r'1 · ~i cal 
5°/ J~:p :·. :..,0bation du budp;t. -L :i:- ·cévisionnel du OI/OI/I979 au 3I/I2/I970 
6°/ Marche à suivre pour poursuivre les non-p~yeurs 
7°/ Prise en charge des parties communes 
8°/ Modification .d'architecture de l'ensemble immobilier 

L'assemblée élit son bureau comme suit : 
- Pr ésident •............... Monsieur 1UiLANDIT 

Vice Président .......... Madame BASSET 
Ier Accesseur •.......... Madame MANGANI 
2ème Accessaur .........• Monsieur GALINDO 
Secrétaire ......••...... Madame HALAIN 

Ce bureau constate que les présents forment un total de .... 3385I/IOOCOOè: 
que les Bons pour pouvoir repr ésentent .. 2 I IOOOOOè~ 
soit un total ..........•..... . . .... •...•• 57 2 IOOOOCer:~. 

et que l'Assemblée à ~ t ~ l égalemegt convoquée . 
Le Pr és ident de séance étant momentanément absent, Madame BASSET, Vic8-
Pr ésident e déclare la séance ouverte. 

APPROBATION DES COMPTES ET QUITUS A LA SAGI. 
•=========================================== 

1°/ Pour la Pé riode du ôI/IO/I976 au 30/09/1977 : 

La SAGI nous à remis un Compte-Rendu de Gestion sur cette pé riode. Le 
budget de cet t e pér iode se t~ouve en page 2 de ce livret bleu. 
Madame BASSET explique ce budget et les justificatifs que la commission 
des Co~nptes à vu à Marseille la journéede vérification du OJ/IO/I978 
avec rrme MANGANI et M. BARBIER. 
Pour l'eau, Mme BASSET sie;nale qû7~ nous avons facturé les consommations 
exactes des conropriétair2s vu que nous avions les justificatifs en main. 
La fac turA de l a pièce 901 "tirage des Compte- rendus de gestion'' (2ème 
livr " b l Gu ) a'..t 30/09/1977 d'un coût de 5056, 80 Frs à 8t8 payée par le 
Synci~. ::2.t Coopératif sur son budget donc est à retirer è.:,) ce budget 76/77 

Le différent avec la SAGI se situe à la nièce I20I "Vacations" 
coût : I705, 20 Frs TTC. 'ff.me BASSET énonce la posi t:Îon du Conseil Syndical 
sur ces vacations. Elle ne conteste pas la pr ésence de M. MORITZ aux dates 

... / ... 



-c· r· : '~ .~ ::.:·-~· n.?. is regr 9ti::e 1 ' abscence de justificatifs, puis passe 
2~ I • -:, ·~ ~:.~, /~.-=·~., _·,..; \9 ._;;._ ·!_:arole 

I ·E) r · ~ ,· ··1 ,., ·~·-~ -· - • .'!, :.· 'f'• !, ~ ~ l '~ .t".1.~ '"-1" ·v ') ,,., ..::. l, le leS ~ .... -"""' ,.,.; ,-..-8 dU Syndl• C en gé-
, • ·• •· • ' • . • • .. ' • '" _, • ... -·· , ·~' . f '-' ' i. V •. '-• ';:: ,. 

r .~.~'. , 1 1 :Î.t;;f ~-1 · h1· ~·>' ·J·: -~; r·:=:, v :i. '.2- ::_ -,_··. , '" U:-."l COpropy·: r'. L.s .:: -:mme la notre , le 
~<'::·~.: i<Î_IP':::-\<·~~-.-·: .. . >>·-; ··: :t~ .:1 _::o~ ~~~-' -.· :- r ... ',;,~--~~ ~é -pa r ,.:1· · ;;~~·.:·:~:~: 1 ~ l' Arrê;·~. _ . . ... . c_., ctor'--., .L.1.-1-.... : .. · ,._ ü0l1u .. :tt , ·~ ... ·: •>.J l H .. lCS d e.) .: .. î 1 u~ ... : _,._; _ '.., ~.S en CO .. H 00rl 
':; et r1u'"'n d ?i'.: .. if il "'~"'"" ! :·:-·: ·· ··· ps o·•·r1 d'Uf1 ·!'· '"'t i+".,, tif si .L-r..; ~ar ... :J " \_, .. , G .,, "'·/· : ~.._... • J. _-. - - 1 ....... -. ,., . ._, ~ - .. t..i '":V J. ""':"'<.- -; ·'""'l· .a. t,. : 

"l~ - .. nt1mbre ou Const .• 1. ·- "rndica..L Y .. '·:.~· r ac°t'Ltrer Hor,o:caires Ft Vacatir;rs . Seul 
-: _ _, c.a:1.~. P.Y.' des Prcc ;!.~ ·. ~ - r:·':~.ux d ~ j-;:· ::,,·,mblée Générale et des Conseil :-:yndicauv 
·· ~ t. f;~ z_ •J . i.'.'.i onsi eu~-- ·y '- :1Lrt IC crc.:,:< d .t que nous étions en possessi cr1 de ce 
_: · ... ir :.:' "l-'8 ~J:J ~ls n" :.1·'.-.:. :·: s jamais ('"rJ . Il nous assure que des recherches vont 
0- :~, . :i''-ï..'J ·:- :::· ::: dans c·>·f) .:v:· c· rices pour retrouver cette pièce. 
·L~~me i~2~ET po s .. la 1uestion à Monsieur GRASSINI sur le problème des 

·._. ,.., f~ ,... ....... i o:: 1""1 :, 

• :a i eur cr-'A.SS H!I raoT::e 'J le aue les honoraires ont été fix és en Assembl8e 
~. · : -~: ·:' l' " .: :>c.ur lr:s vs at i:'n~· i:l. 9n a peut t~i;.;~e été quest ion verbalement 
au. c ~u:l···· :;_~ ConE:<~::..- s:v71i::1.c:.;,~·ü.:: q .na. ~ s ii en ~. pas r:Guve~ür . 

J8-r1.,..,.-t ce t é-'c :;+, de fait I.'ionsieur AI.LANDIT r evenu entre temus 
propose cr '3 .L'on dorzie qu i tus à ln SAGI pour l es comptes rectifiés '· 

;EO~_F 7~,A.PI:P,Op. AT J.ON DES Cüi'·?PTES REC'I' IF ~:ES DE LA SAGI DU I/I0/76 AU 
J..QL 09 r2r: .. · · 

---··--'-••.•.•..•••••• L 1 hunanimité soit •... 57442/IOOOOO ème 

VOTE 

2 ° / P~:1r la 'Période du Ol/'.:Cli'. I977 au 2 I/02/I9?8 : 

r.1radame BASSFT Rappelfre que le seul différent avec les · comptes 
pronos~s par la SAGI est une f&is encore "Les Vacations" d'un montant .de 
588 Frs TTC. 

Nous passons donc au vote. 

VOTF POUR L'APPROBATION DFS COI'!!PTES RECTIFIES DF 11\ SAGI DU or IO 
2I 02 I 8 • 

.•....... ..... L'unanimité soit .... 57442/IOOOOOème 

l'.': onsieur SIFFRE Maire d'ISTRES arrive sous les applaudissemnts de 
l'Assemblée. 

RAPPORT D'ACTIVITE DU CONSEIL SYNDICAL. 
====================================== 

I 0 / Démarche pour la prise en charge de notre lotissement 

2°/ Prise de contact avec la SCIC malheureusement sans succès. 

AU 

3°/ Démarche pour sortir les compteurs individuels d'eau hors des nartie s 
nrivatives. 
±~ ~st rappe~ é que - Le SCA fait 2 relevés annuels des index. des comuteur~ 
gener aux et il envoie ses fact~res au Conseil Syndical avec 6 mois de d~ 
calage . que - La soci8t é des compteurs DOAT fait les relevés des 
index d8s comnteurs individuels et envoie la liste de ces relevésau 
Conseil Syndical qui facture aux copropriP.taires. 
La sort i e des comnteurs simrylifierait le travail du Conseil Syndical car 
chaque copro-rri9taire recevrait sa facture d'eau, du SCA comme il reçoit 
sa facture d' électricité des services EDF. 
Le coût de l'opération des sorties des compteurs serait reparti entre 
la SCIC; le SCA, le copropriétaire. 

4°/ Suite des modifications d'architP-cture de l'ensemble immobilier 
faites par Monsieur CHRISTOL. 

. .. / ... 



... / ... 

5°/ Signature d'un complément d'Assurance, Madame SCHNEIDER, présente 
à notre Assemblé e , souligne l 'ut:.li t é do la signature ~e cet avenant. 
Il couvre le coût éventuel des recherches de fui~e s d'eau sur not re 
réseau. Vu l'importance des fuites enregistrées nous ne pouvons que nous 
félicit er d'avoir signé un tel avenant pour touts fuites postérieures à 

la date de la signature de cet avenant. 

é 0 
/ rr:.onsieur ZAZZI demande des explications sur les taxes de raccorde 

ment au r éseau d'eau. 
r!Jonsieur BERNADINI prend la parole et nous dit qU:' il existe à ce sujPt un 

différent entre la SCIC et le SCA. 

7°/ Mise sur p ied d'une Association "Defense des Copropriétaires" avec 
l'appui de la Conf8dération Nationale du Logement. Cette association doit 
résoudre les problèmes des malfaçons par tous les moyens l égaux en son 

uouvoir. 
~our les ma]f~c~1s urivatives chaque coproprié taires est libre de sous-
cri:eeou non sc-=1 :dhi~sion auprès d •un membre de ce bureau. , 
Pour les malfcJ.ç :-J:.::s co}:_ec-:,ives c'est le Syndicat Coopératif qui s'en 
occupera au nom de t,ctld les copropriétaites après avoir été mandater 
par l' Aseembl ée Générale . 

Ceci n'étant pas à l'ordre du jour de cette Assemblée, ce mandat 
sera propôsé lors de la prochaine Assemblée Générale. 

Ne voulant -pas abuser du temps de iVionsieur SIF'FRE Le 7 èmP. point 
de l'ordre du jour va être traité de suite. 

PRISE EN CHARGE DES PARTIES COMMU!\TES. 
===================================== 

Monsieur GR.ASSIN I demande à Monsieur SIFFRE pourquoi le SCA 
diffère la prise en c~-~~:r~8 de nos parties communes car, le SCA représente 
'J'..1 ·-~oyen de prP.ss:ton :i1us im1Jo:rtant que le Conseil Syndical. 

:~onsieu:c :;-~F:'.:''~~r: dit qu ' 3.ve c la SCIC, la municinalité si elle 
o· . .:i tic·;_ t quelciue sati s:L-tction ne fai t pas la -pluie et le beau temus. 
Ce i--: C'.1tisfa.·2 -t;icn·? ont ,; tP obtenu entre autre en repoussant la construe
tion d . ~· ::.•. 4.·-cn.U.!.r;e tr1: : ~.:h'-3 dt1 J .. :it: s sement des quatre-vents. 
~ _, lt :o -;y:d. n~ Nl cl1:::•r.:,-:) of fi~~ e:J: f; est enterrinnée par la Préfecture 
et qu " .:-. 1 y a ob:_:~~T ·:î :·-.l '.Je la c.c.,.'.~"•,r.:m ité pour la re.ception de tous les 

' · .. t · · · i.. s · 1 P 'f e t re v · P r e s e&'..:_:-,:. r~.:,1 ~ C" _;-,_ss <':r1:~. L. --:i. ~::e~:::. -: '., en c11arge, J_non a r e c u ren 01 . 
le dossi er 8. :._· Tt11:r,•.: __ ç•"-__ t-; . 

r:rr .. ;;..,-.. ,-, ) .""::::Ti·;.., ~',.. ,.., •• • , · • rr c<TT<•-;:;•i>"' r,r,u,,..n uo1· e' tant Pre's1·dent •~'1.:...i1.C.J .. 1J.t.., _,.., J.-1.k.d ....... _, ..1.. u ....... !. .. .:i: ... f.~ ~ L 3. .:.1 ~ . i...;.4·~· . , ._ !·. t-•I...· • ·1 , # -

de la SACE"'il il na11q_ue la Délio6 '8.tion d.e la SACBil'H cèdant à la commune 
l'assiet te des voieries et âu SCA l'emprise des espaces libres et équi 
pements publiçs. 

M. SIFFRE r'pcnd en nous disant qu'un Président n'est pas tout 
dar.s '::'l bureau et <l_U' "l l f lut insc:cire ce point à un ordre du jour de 
réu:-,~ .:: :ie r.a SACf!!.Œ I s 1::L ::e à une demande écrite du Conseil Syndical . 
Le e~~ir final de la munic ipalité est la prise en charge officielle de tous 
le c"' ·:~ -~ izsements da::'ls les limites géogra-phiques de la municipalité. En 
att e~Jant cette date , la municipali~é fait des prises en charges offi
cieuse ; telle que l'eni:;retien des voies et du réseau F.DF . 

~ ... :s • . . . / ... 



... / .. . 

M. ALLANDIT Remsrci M. SIFFRE pour l'obtention des parcs à contai
ne:r's, mais nc-tre président dénlore 1' ét:.i.t dans lec; !1~: J sont certains de 
ces enclos . Si l'entretien de 6~ 3 pa~cs i ·0vient au ·se~ . les copropr i étaires 
pourraient veill 8r à maintenir CbS . nclos decemmcnt et ne pas les reduire 
à l'état de porch~rie. -
Il est malheureus8~ent constater que de jeunes enfants sont envoyés par 
leurs parents copropriétaires pour déposer les ordures dans les dits-con 
tainers. Ces enfants étant trop petits pour pouvoir ouvrir les couvercl e~
les ordures sont alors déposées à terre, elles n'ont pas à être ramass0t 
par les services du SCA. 
Si le nombre des containers est insuffisant dans certains parcs, le si.c;l 
1er à un membre du nouveau conseil syndical. u . SIFFRE peut nous en oct: 
er d'autres . 
Les gravas peuvent être déposés à certains endroits pour l'aména~emAnt 
de s rives de l'étang de l'olmvier. . 
Les monstres ( vieux matelas, sommiers, appareil mènagers ) peuvent êtrP. 
déposés au dépôt d'ordure de la Base. 

QUITUS AU CONSEIL SYNDICAL POUR LF.S COMPTES DU 22/02/I978 AU JI/I2/I978 
======================================================================== 

Mme BASSET explique les comptes pour cette pé riode dont les fac~ 
tures ont été vues et v 3·-. ~ _ f'iées par Mme MANGANI et I'inne ~IOTTE , et signées 
par Mme MIL ~S·AN J 

é Frais de fon ctionnement : Secrétariat et diverses fournitures 
- Contrôle acoustique 1977 subventionné en partie par l'lNC , l'autre 

partie par le Syndiêat .~Ç.oope:r:àtif. 
- F'rais Assemblée Générale du 22/02/1978 : Divers envoi en recommandés 
- Facture du Compte-Rendu de Gestion SAGI (2ème livre bleu) · 
- Frais envoi : divers courrier en recommandes avec SCIC ou autre ser 

vices. 
- Frais relevé +entretien compteurs d'eau DOAT. compteurs individuels. 

Mons ieur ALLANDIT rappelle que nous sommes liés jusqu'en I980 à cette 
société . Si nos comµteurs d'eau sont sortis avant cette date il se poser2 
sans doute le problème du rachat de notre contrat. 

- Frais relevé + entretien compteurs généraux appartenant au SCA 
- Nettoya~e de la pinède fait par la SPEL. C'est la pinèdequi est entre 

les Pivettes les Salles et les Pé teuses. Cette pinède est à nouveau 
sale ceci est ~ien dommage. 

- Assocc iation Syndicale : pour une trés large part, coût de l'antennP 
collective de t él évision( consommation enrgie pour antenne et achat ampli 
Ière chaine couleur:Paiement facture pour l'entretien jardins à la Soci~té 
DARIUS 0 

- complement d 'assurance à é t é déja enoncé ( chapitre II art 5) 
- Frais Assemblée Géné rale Novembre 1978 surtout fourniture de pa~ier 

enveloppes et Sterc:i.ls et envoies en recommandés 
- Frais di vers j;rnqu' an. JI/I2/I978 

l\1lme EASSET souligne que le budget devait s'arrêter au J0/09/78 mais 
comme il nous restait de l'argent en caisse nous avons decidé en Conseil 
Syndical que le terme de ce budget serait repoussé jusqu' au JI/I2/I978 
Ainsi les prochains exerciEes correspondront aux limite$ des année civilP~ 

Des copropriétaires ont demandé ou était les J OOOO Frs de fonàs 
de rc>serve. Ce. compte n'ayant ,jamais été bloqué officiellement, la SAGI 
devaTht payer nos facturesc'est servie de ce fonà de reseve et nousàredon 
née une facture d'eau i mpayée d'un montant de 40000 Prs dont nous ne 
paierons que 29260 Frs , le reste correspondant aux fuites d'eau qui rPst € 
à la charge dP. la SCIC . 

. .. / ... 



I 

1 

La r égulariQation des co~·:tes d1;s copropri2tai:res permettra de 
reconstituer le fo!ld de r ét::e:r·vr:: f•Jt?r à l'Assemblée _ ~ :::i8 rale du 
J!./05/I977 et d·.., --.. :.yer la fac t: i .1.:.-.-~ .-1 ' •.; au pr écitée ; è c où 1 ;urgence des 
paiements des se., .· · :s du e:::; par les e;opropriétairos. 

VOTE DU QUITUS AU CONSElJ_i ,J ri{DICAL f'OUR LES COWIP'.T'F'") DU 22/02/ :i.s· 78 AU 
---- 3I/I2/I978. . - -· - - ·- --· 

Contre : ..••....••.. Mme. RIOTTE ..•.• soit II79/IOOOOOème 
Abstention ...••••... Mme DIDOiV!ENICO. soit 277 /IOOOOOème 
Pour: •••.•.•.....••....••••...••.•...•. j5986/IOOOOOème 

ELECTION DU CONSFIL SYNDICAL. 
============================= 

Monsieur ALLANDIT Président du Conseil Syndical sortant 
fait appel aux volontaires parmis les personnes présentes à l' As sembl P.e 
nous notons les c~mdidatures de 
Monsieur LOMBRRD - Monsieur JF:NIN - Madame CHRISTOL - rfonsieur CHRISTOI, 
Monsieur GALINDO - on8iF~ur AI1LANDIT - r-~adame r1IANGANI - M.onsiAur LEGUBVFL 
Monsieur Cl\:NDIA .'. IDES - î!lonsieur PRADET - Monsieur LAGORCE - Monsieur 
TINEL - Madame SATTA - Monsieur HALAIN - Madame HALAIN -

VOTE Contre cette équipe .........•.•... Néant 
Abstention ........... . ............ . Néant 
Pour ...•............•.. . .........• Unanimité soit 57442/IOOOOOèmP 

APPROBATION DU BUDGET PR2VISIONNEL POUR LsANNEE I979. 
==================================================== 

Ce budget d'un montant global de 68500 Frs est inférieur 
de 6500 Frs à celui que l'on vous à présenté en Fevrier I9?~ malgré 
l'augmentation du cout de l'assurance et la signature de l'avenant 
pour les recherches des fuites d'eau : Cout pour l'année I979 •. 20000 Frs 
- Le budget de fonctionnement qui était de !0000 FRS ~asse à .. 7000 Fr s 
- L'Association Syndicale qui étaient de 30000 Frs passe à •... 8000 Frs 
- Le fonà de roulement qui était de IOQOO Frs passe & ......... 5000 FrB 
- Relevé et entretien comnteurs individuels DOAT .•......•..•.. I2000 Frs 
- Relevé et entretien com~teurs généraux appartenant au SCA ... I500 Frs 
Le seul point nouveau : engagement poursuites 
- Pour malfaçons collectives •.•........•....•...............•. 10000 Frs 
- Avances pour poursuivre les non- payeurs •.................... 5000 Frs 

Total de ce budget prévisionnel: ...•....... 68500 Frs 

Pour le dernier point, il est bien précisé que ce n'est qu'une avance 
qui permettra d'entamer les poursui tes judiciaires contre les non-payeur.·· 
Que ces sommes seront reversées aux budgets suivants. 

VOTE APPROBAT ION DU BUDGET PREVISIONNEL POUR L'ANNEE I979 • 

Contre : Mme RIOTTE II79/IOOOOOème - Mme DURAND 304/IOOOOOème 
soit un total de I48J/IOOOOOème 

AbstE':1tion : Néant 
Pour : Le reste de l'A~semblée soit 55959/IOOOOOème 



' .. / ... 
r·"AR.CHE A SU IVRE POUR POURSUIVRE LES NON-PAYEURS. 
=:~==================~========================= 

Mme r.'U\NGANI e ··~..,r,~:" 8. 1 r Assemblée l es r :foul tats de la vi
site f aites chez M2.Ître EYrfi1\RD {u:i ~.:üer de justice à J.:s tres. 
Pc;ur les r etards-1 "~ . .:-es le Conf'r:i:_ . ::,:ndical envej:'.ra 

- Une lettL "impl0 ie raopel, nuis sous t~it jours 
- Une lettre rè comm"-· · ~,:;e avec ./\.ccus é de re ce-:1-l:: io:a aux frais du 

CO'l;)ropriétaire dé f aillant. Il et: c r.:rpv üé que cet envoie , reception 
acc ept ée ou non, fBit foi en cas de recours en justice. 

- Puis sous huit jours, si le versemnt des sommes dues n' est pas 
entres nos mains , nous transmettrons le dossier à Maître EYMARD 
Qmi usera de tous les moyens en son pouvoir pour recouvrer les sommes -5: 

~ onsieur ALLANDIT souligne que cela peut aller jusqu ' ~ 
la saisie sur meubles ou sur salaire et l 'h;ypothèque de la 11liaison . 

VOTE L' As semblée donne P<?..!::'!~roi r au Cons eil~.d ical de noursui vre en 
J'Us"t ice les non-r>ayeurs. 

Contre: ...... Néant 

Abstent i on : •. Néant 

Pour ...•.... L'unanimité de l'Assemblée soit 57442/IOOOOOème 

MODIFICATION D'ARCHITECTURE DE L' ENSEMBLE IMMO.Br'LIER. 
===================================================== 

Exposé de M. CHRISTOL qu i depuis un an à fait de nom
breuses démarches pour obtenir les renseignements nécessaires pour l a 
conformité des Constructions plus ou moins r égulieres que chacun d'entre 
nous à pu faire dans ses parties privatives. 

- Volets et Portes d'entrée. Ces changements peuvent 8tre fait 
sans permis de construire Mais avec l'accord de la conronriét é , tout 
en restant dans le style actuel pourles volets (bois). Se reporter 
au Procès Verbal de l'Assemblée Générale du 22/02/I978 

- Barbecue fixe.Pas de permis de construire 
Accord de la copropriété 
Accord du voisin si le barbecue s'appuie sur un 

mur mitoyen. 
- Cheminée intérieure . Pas de permis de construire Mais il faut 

demander l'accord de la SCIC pour la garantie decennale µour les mai
sons à étage . 
Dans tous les cas il faut un accord notatié entre les voisinssi la 
cheminé e est sur un mur mitoyen. 

- Remplacemen~--q~_ê c l~yUI_f?_S extérmeu.res coté entrée . Il faut l' ac
cord de la coproprié t é .. Depuis l e OI/OI/I9?8 il est necessâire d'avoir 
un permis de construire pour faire une clôture extérieure mais il s'asit 
là d'une modo~mcation. La D.D.E. ne fera aucune difficulté si ces mod~ 
fiqations de clôtures se font dans le respect de l'architecture de l'en
semble immobilier. 

- A~'.:_".,cent sur façade côté garage. Il fallt 1' accord de la copro
prié té, i ~a~cord des voisins mitoyen si cet auvent prend appui sur le 
mur mitoyen. Les constructions typre ondulines transparentPs et FveritPs 
s cn-c à retirées au -plus vite. Pour couvrir seul les tuiè:es dP type 
Redland sont autorisées. 

. .. / ... 



ST'CDICli COOPERATIF 

PREDINA 1 

Co1pte-Rendu du Conseil Syndical du 1 D6c81bre 1978 

Etaient pr6sents Messieurs : ALLANDIT - LEGUEVEL - PRADET - LOf!BARO - JENIN -

CHRISTOL - CANDIANIDES -

Mesda1es BASSET - HALA IN - MANGANI -

Etaient excus6s : Monsi111r GALINDO - Mada1e CHRISTOL - Mada1e SATTA -

Apr~s lecture du Procàs-Verbal d'Asse1bl6e G4n4rale faites par Mada1e HALAIN? , 

nous passons à 1 '61ection du Conseil Syndical. 

lllREAU : 

- Pr4sfdente : Mada1e MANGANI - 59 X lapasse des Merles 

- Vfce-Pr,sident : Monsieur LEGUEVEL - 21 1 Rue des Pivettes 

- Tr4soriers : Monsieur PRADET - 24 Avenue des Cardalines 

Monsieur LOMBARD - 3 B Che1in des Salles 

Monsieur HALAIN - 1 H Ronde des Pioutons 

Monsieur-JEN1N - 1 A Rue des Pivettes 

- Secr6taire : Mada1e HALAIN - 1 H Ronde des Pioutons 

COMMISSIONS TECHNIQUES : 

- Har1onie del 'ens .. ble i11obflier : Monsieret ttada11 CHRISTOL - 30 D R111 des Pnouses 

- T41,vision : Monsieur CANDIANIDES - 1 f Rue des Pi•ettes 

Monsieur TINEL - 30 Avenue des Cardalines 

• EAU : Monsieur ALLANOIT - 1 B Che1in des Salles 

- M11bres actifs : Monsieur GALINDO • 1 E Ch89in des Salles 

Mada1e SATTA - 1 H Ch .. in des Salles 

Monsieur LAGORCE - 22 Avenue des Cardalines 

APPElS M Fel> POIR L'AHEE 1979 : 

Les APPELS DE FOND POUR L'ANNEE 1979 Sont: Credit Foncier Type 6 ~ 290 Frs pour 1 'ann4t 

5 • 266 Fra • 
4 - 240 Frs 1 

".L.M. Type 6 - 256 Frs • • 
5 - 228 Frs • • 
4 - 196 Frs • 

Vous pouvez payez : - En une seule fois pour l'ann4e et ceci avant le 15 Janvier 1979. 

- OU en Deux verse1ents 4gaux à la 1oiti4 des so11es cf-dessus. Le 1er se faisant avant 

le 15 Janvier 1979 et le 2ne pour le 15 Juin 1979 

Etablir les ch~ques au no1 du 'SYNDICAT COOPERATIF - PREDINA 1 - 1 Et l re11ttre vos verse11nts à un 

des tr4soriers avant le 15 JANVIER 1979 -

Si vous ites CREDITEURS, d4duisez vous 1ê1e le cr4dit que YJUs avez de 1 'Appel dt fond 

d111nd4. Merci. 



Le mot de la nouvPll P Pr~ sidPnCP. 

A l'aube de cette nouvelle année, nous pensons le moment 
venu de faire un bilan pour notre copropriété . 

Nous tenons à remercier publiquement, notre Prés ident 
Monsieur ALLANDIT et notre Vice-Présidente Madame BASSET ainsi que 
son équipe pour le travail accompli depuis l'Assemblée Générale 
du 22 Février 1978. 

L'objectif était hardi, mais les résultats obtenus démon
trent qu'ils n'étaient utopiques. 

Si son budget et par conséquent vos charges, ont paru trop 
élevé à certains copropriétaires, des prévisions trop strictes auraient 
mis le Syndicat Coopératif dans l'impossibilté de payer des factures 
resté es en attente par la SAGI ( tirage du 2ème Livre Bleu et celle 
des Jardins de DARIUS). 

Aujourd'hui nous ne pouvons que f éliciter Monsieur ALLANDIT 
et Madame BASSFT qui avaient prevu cette éventualité , et s'étaient 
reservés une certaine marge d'action. De plus, les comptes, qui de
vaient être arrêté s au JO Septmbre de cette anné e ont pu être report és 
jusqu'au JI Dé cembrP !978 tout en laissant apparaître une avance dP 
I200 Frs qui viendra en déduction du budget I979· 

Un autre objectif fut celui de l'amélioration de quartie~ 
Félicitations à tous ceux, qui, sans attendre et sous l'impulsion 
de Monsieur RICHARD prirent en charge, l'embellissement des terrains 
communs proches de leur pavillon. Cependant nous attendons toujours 
que des jardiniers soient employés par le SCA pour continuer cet 
entretien. 

En nous tournant vers l'avenir, il ne nous reste plus 
qu'à souhaiter la prise de consience de chacun. Nous espérons ne pas 
avoir à utiliser les 5000 Frs prévus sur le budget I979 pour pour
suivre les non-payeurs. Mais nous devons vous rappeler que les engage
ments que vous avez pris par vos votes au cours des Assemblées Généra
les précédentes doivent être respectés. En régularisant vos soldes 
débiteurs, vous apporterez la meilleure preuve de votre soutien à 
votre conseil syndical. 

Nous nous permettons d'attirer votre attention sur le 
travail bénévole réalisé par la dernière équipe. Au cours de la seule 
Assemblée dp JO/II/I978 ont été rappelés les comptes de 3 exercices. 
C'est très vite dit. Il nous serait impossible de compter le nombre 
d'heures nécessaires aux calculs, à la mise en page de vos comptes 
personnels, au report pour l'ensemble de la Prédina I, à la mise 
sous enveloppes et à la distribution à domicile. De ce travail, nous 
ne nous en plaindrons pas, nous l'avons fait avec plaisir et nous 
avons essayé de bien le faire. Pour cela nous vous remercions de le 
respecté. 

Cèttë équipe présidée par Monsieur ALLANDIT à prouvé par 
son action que le Syndicat Coopératif de la Prédina I était crédible. 
A nous maintenant de poursuivre l'action entreprise par nos prédéces 
seurs. Le cap est le même. 

La Présidente. Le Vice-Président. 

Madame MANGANI A. Monsieur LEGUEVEL R. 
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